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«UN ministre ça ferme sa gueule. Si ça veut l’ou-
vrir, ça démissionne ».Ces mots célèbres du mi-nistre français Jean-Pierre Chevènement tenusen 1983 (Cf. Le Monde, 24 mars 1983 p. 11)font écho à l’actualité politique brûlante gabo-naise, suite à l’éviction de Bruno Ben Mou-bamba, le jeudi 7 septembre 2017, pourrupture de la solidarité gouvernementale. De-puis lors, les commentaires sont légion et leconcerné s’est empressé d’organiser uneconférence de presse, le lundi 11 septembre2017, pour donner sa version. Si tout le monde semble comprendre de quoi ilest question, il apparaît néanmoins que lethème de la solidarité gouvernementale ou mi-nistérielle ne soit ni défini, ni maîtrisé, encoremoins compris par nombre d’acteurs poli-tiques gabonais. C’est pourquoi, il nous a paruimportant de lever le voile en édifiant l’opinionsur cette notion, en montrant ses limites et enproposant des pistes de maintien et de renfor-cement de ce principe parlementaire.
I- La signification et les implications de la

solidarité gouvernementaleEn régime parlementaire, la solidarité gou-vernementale est « unité de conception et de
dessein des ministres qui a pour sanction leur
responsabilité collective concernant la politique
du gouvernement » (Pierre Avril et Jean Gic-quel, Lexique de droit constitutionnel, PUF,2009). Plus précisément, c’est une « règle fon-
dée sur le caractère d’équipe qui devrait être
celui de tout gouvernement, animé par une idéo-
logie commune en vue de l’obtention concertée
d’un résultat collectivement choisi » (CharlesDebbasch et alii, Lexique de politique, Dalloz,2001). C’est donc une contrainte qui incite l’en-semble des membres du gouvernement à nepas faire des déclarations individuelles ou parpetit groupe contraires à la direction prise col-lectivement, faute de quoi des sanctions peu-vent être prises à leur encontre. Ce principe est posé à l’article 33 de la Consti-tution gabonaise du 26 mars 1991 selon le-quel : « Les membres du gouvernement sont
politiquement solidaires (…) ». Pour le profes-seur Guy Rossatanga-Rignault, cette notion est
« une autre façon de montrer leur communauté
de destin pendant toute la période au cours de
laquelle ils appartiennent à la même équipe
gouvernementale. Cette solidarité (…) implique
que la réussite d’un seul membre de l’équipe est
la réussite de tout le groupe. Mais elle signifie
aussi que la faute politique d’un seul équipier
peut entraîner la ruine de tout le groupe. Aucun
membre ne peut espérer s’exonérer des consé-
quences d’une situation créée par l’acte d’un de
ses collègues au motif qu’il ne s’agit pas de lui.
Enfin, la solidarité implique que chaque mem-
bre de l’équipe fasse sienne les décisions des au-
tres, même si elles ne lui semblent pas être les
plus adéquates » (in L’Etat au Gabon. Histoire etInstitutions, Ed. Raponda-Walker, 2000, p. 347).Le principe juridico-politique de solidaritégouvernementale implique donc une commu-nauté d’intérêts pendant le laps de temps gou-vernemental, une sorte d’esprit de corpsanimant les membres du gouvernement. Il viseaussi l’interdépendance entre les membres dèslors que l’action des uns implique l’interven-tion des autres et que le sort des uns est par-tagé par les autres. Enfin, la solidaritégouvernementale implique une obligation mo-rale entre les ministres fondée sur la commu-nauté d’intérêts et de destin. En d’autrestermes, ce principe contraint les ministres à nepas agir les uns contre les autres ou contre lePremier ministre, mais ne va pas jusqu’à lesobliger à s’aider ou à s’aimer. Il se caractérisepar la démission ou le renvoi du ministre quin’est plus en accord avec la politique de la na-tion telle que définie par le Chef de l’Etat.La solidarité gouvernementale est assurée parplusieurs principes. Le plus important est sansdoute la responsabilité politique solidaireselon laquelle les ministres sont collectivementresponsables. Ce principe a pour corollaire quele gouvernement peut être renversé par le Par-

lement, en l’occurrence l’Assemblée nationale,au moyen d’une motion de censure, à la suited’une faute politique quelconque, lourde ounon d’un membre du gouvernement ou d’unequestion de confiance sur une déclaration depolitique générale ou sur le vote d’un texte deloi. C’est dans cette optique que l’article 65 dela Constitution dispose que : « Lorsque l'As-
semblée nationale adopte une motion de cen-
sure ou refuse sa confiance au Premier ministre,
celui-ci doit remettre immédiatement sa démis-
sion au président de la République. La démission
du Premier ministre entraîne la démission col-
lective du gouvernement ».Globalement, il est possible de définir la soli-darité gouvernementale par une double néga-tion : non-agression et non-assistance.Concrètement, la formule consiste pourchaque ministre à garder une indifférenceassez marquée vis à vis des autres membresdu gouvernement, à ne pas              « faire de
vagues » et à laisser le Premier ministreconduire la politique de la nation telle que dé-finie par le chef de l’Etat. Cet état de non-agres-sion et de non-assistance ne signifie pas pourautant indifférence totale par rapport aux ac-tions des autres membres du gouvernement,il s’agit davantage d’un état de veille attentivepour pouvoir agir en temps opportun. Autre-ment dit, pour éviter un renversement collec-tif du gouvernement, le Premier ministre esttenu de s’informer sur ce que font tous les mi-nistres ; en cas de désaccord avec l’un d’eux, ill’obligera, en accord avec le chef de l’Etat, soit àchanger le projet de texte litigieux ou de com-portement, soit à quitter le gouvernement.Dans la même veine, pour éviter une évictioncollective, chaque ministre devrait être incitépar le chef du gouvernement à s’intéresser auxactions des autres membres du gouverne-ment, surtout en ces temps de mutualisationdes moyens et des projets.Deux instances citées par le Premier ministrelors de la lecture du dernier remaniement mi-nistériel constituent le lieu privilégié de cetteinformation. Il s’agit du Conseil interministé-riel et du Conseil des ministres qui, selon leChef du gouvernement, sont «  les seules ins-
tances au sein desquelles (les ministres) sont ap-
pelés à exprimer librement leurs divergences
éventuelles ». Le premier est dirigé exclusivement par le Pre-mier ministre ou un autre ministre assurantl’intérim selon l’ordre protocolaire et désignépar décret du Président de la République et au-quel participent l’ensemble des ministres et leshauts fonctionnaires concernés par la matièreou intéressés par une affaire. Il constitue unmoyen de coordination fonctionnelle de l’ac-tion gouvernementale et prépare les décisionsqui seront arrêtées en Conseil des ministres.Quant au Conseil des ministres, il est présidépar le Président de la République, ou sur délé-gation expresse, par le vice-président de la Ré-publique auquel participent le Premierministre et les autres membres du gouverne-ment. Certains hauts fonctionnaires, notam-ment le secrétaire général de la présidence dela République, le secrétaire général du gouver-nement, le secrétaire du Conseil des ministres,etc., assistent au Conseil des ministres sansparticiper aux débats. Organe décisionnel dupouvoir exécutif, le Conseil des ministres estseul compétent pour prendre les mesures pré-parées par des réunions, comités ou desConseils interministériels et qui authentifie lesdécisions prises par le chef de l’Etat.Dans les deux cas, le contreseing ministérielconstitue l’instrument juridico-politique quifait endosser aux ministres la responsabilitépolitique de l’acte contresigné. Il constitue à ceteffet un mécanisme fondamental de la solida-rité gouvernementale. C’est d’ailleurs ce qu’arappelé le Premier ministre avant de révoquerle ministre d’Etat : «  la solidarité gouverne-
mentale induit que chaque ministre est solidaire
des décisions prises par le gouvernement et les
assume ». Le respect de ce principe impliquepour les ministres un « devoir de responsabilité
qui les oblige au sens élevé de l’Etat et par consé-
quence au devoir de réserve et de secret des dé-
libérations auxquelles ils prennent part à
l’occasion de l’exercice de leur fonction». En effet,
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il serait destructeur que chaque ministre offi-cialise ses opinions dissidentes sur des déci-sions prises collectivement.Une fois informé de tout ce qui se fait, de tout cequi se décide, chaque ministre peut décider derester dans le gouvernement. En cas de désac-cord avec un point de la politique conduite parle chef du gouvernement ou même sur le choixde telle ou telle personnalité ou de tel ou telprogramme, soit il tait ce désaccord et accepteimplicitement ce qui est fait, soit il se retire. S’ilne se décide pas, tout en faisant fi de la solida-rité gouvernementale, il peut être démis de sesfonctions.
II- La mise à l’épreuve de la solidarité gou-
vernementaleDepuis quelques années, ce principe fonda-mental du régime parlementaire dont s’inspirele régime politique gabonais est souvent mis àrude épreuve. Deux facteurs principaux per-mettent de l’expliquer : les facteurs personnelset les facteurs conjoncturels.Le limogeage de l’ancien ministre d’Etat, mi-nistre de l’Habitat, de la Ville et de l’Urbanismea mis au grand jour l’importance des facteurspersonnels dans la fracture de la solidarité gou-vernementale. En effet, il a souvent été repro-ché à Bruno Ben Moubamba des dérapagesnotamment sur sa page facebook concernantun certain nombre de sujets traités au niveaudu gouvernement dont il faisait partie. Ainsi,l’on se souvient qu’il avait déjà fustigé l’accordconclu entre le gouvernement et le FMI et en-tretenait des relations exécrables avec certainsde ses collègues. Ensuite, après sa rétrograda-tion du 21 août 2017, il n’a pas hésité, sur soncompte facebook, à exprimer ses désaccordsdans la nouvelle équipe gouvernementale. Il anotamment accusé le chef du gouvernementde l’empêcher de réaliser son projet relatif à lamise œuvre du «Nouvel ordre urbanistique»na-tional. «On ne peut pas être coordonnateur d’on
ne sait quel Plan, m’obliger à transférer des ac-

tifs d’une société d’État contre ma volonté, mili-
ter pour ma sortie du gouvernement Issoze I
avec des complices de haut niveau du gouverne-
ment et d’une certaine opposition, tenter de me
tuer à tous les niveaux, faire échouer l’ordon-
nance 002 sur l’urbanisme au Parlement, vou-
loir récupérer les Affaires foncières via la
Primature pour se faire de l’argent au détriment
de l’Ordre urbanistique (…) et dire qu’on fait
dans l’altruisme ou le patriotisme», a-t-il écrit.La dernière sortie, plus virulente encore, est ap-parue comme celle de trop. En effet, sur sonpost, le 7 septembre 2017, il s’en prend verte-ment et violemment au Premier ministre, Em-manuel Issoze Ngondet : « Quand on est chef
d’un gouvernement, il y a des choses qu’on n’a
pas le droit de faire pour régler les comptes à des
ministres qu’on n’aime pas. La puissance ne suf-
fit pas ! Les « Affaires foncières » c’est moi. Sinon,
il faut changer la loi d’abord. Et j’assume mes
propos. Vous voulez me faire partir et m’humi-
lier ? N’utilisez pas des moyens déloyaux et illé-
gaux. Je commence à en avoir assez de ces
méthodes…Je ne suis pas venu au gouvernement
pour vous servir de punching-ball. Moi, je ne res-
pecte que les gens qui me respectent ».Dans sa conférence de presse (Union, 12 sep-tembre 2017, p. 3), il enfonce le clou en faisanttrois principaux reproches au Premier minis-tre : l’attribution, à un ministre délégué auprèsdu Premier ministre, des compétences qui re-lèvent du département dont il avait la charge,faisant ainsi du ministre de l’Habitat une « co-quille quasi vide » ; l’absence du débat intermi-nistériel et le manque de concertation et de
« travail collectif » des membres du gouverne-ment sur les sujets relatifs au ministère qu’il di-rigeait et dont certains seraient complices d’un« complot intérieur, avec des ramifications in-ternationales visant à déstabiliser l’Etat et sesinstitutions (…) pour préparer ‘l’après Ali’ et lemaintien de leur système PDG ».
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